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Vingtième session 
P-:>int 9 de 1 1 ordre du jour 

REVISION DE IA PRQCEDURE REIJ\TIVE AUX PETITIONS 

Inde et Syrie -prÇ\,jet de résolution 

Le Conseil de tu.tP;?-J-e.., 

Ayant exat1:~::1é le :.apport du Comité pour la proc.édure relative aux péti tians 

(T/L. 777), 
1. Décide, à titre de mesure temporaire, sous réserve de revision à 

1 1 expiration d I un délai d'un an et sans préjudice du présent r èglement intérieur, 

de créer un Comité composé de deux. membres et ayant pour mandat de procéder, avec 

l'assistance du.Secrét ariat, au classement initial de toutes les communications 

reçues; 

2 . Approuve la procédure exposée à l'annexe à la présente résolution. 
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Membres et méthode de travail du Comité du classement 
des communications 

I. Le Conseil. désignera, à l.a fin de chaque session ordinaire, un membré 

administrant des Territoires sous tutelle et un membre n'ayant pas de r esponsa­

bilités d 1adm1nistration comme membres du ·comité du classement ·des communications. 

Ces memb res serqnt c~oisis en dehors des six membres désignés pour faire partie 

du Comité permanent des pétitions~ 

II. Le Comit é du classement ~e réunira aussi souvent qu 111 sera nécessaire en 
. . 

:fonction du nombre de communications dont il aura à effectuer le classement. 

III. Le Cami t ~ du classe~ent étudiera l. 1 original de _chaque communication reçue 
. . . ' 

et p~océdera, avec 1 1assistanèe du Secrét~riat, _ à son classement provisoire 

co~forniément a~ r èglement intérieur. Il. s'inspirera d~s sùg~estions contenues 

dans le rappo:-ct du Comité peur la procédure r el ative aux pétitions (T/L. 777) . 
IV. Lorsqu'il sera saisi d 1un nombre é1evé de communications t r aitant de 

prob1èmes génér auxr~.latifs à un même Te~ritoire sous tutelle , le Comité du 

classement en étudiera le contenu avec l'assistance du Secrétariat et il en 

préparer a ~n r ésumé qu ' il publiera sous forme de ~ocument unique articul.ant, sous 

des r ubriques appropriées, les questi ons précises qui y sont soulevées; ce 

document devra être aussi complet que possibl e et indiquer par ailleurs le nom 

des auteurs , ainsi que les dates d ' envoi et l es lieux d ' origine de èes pétitions. 

V. De même, l orsque le Comité du classement sera saisi d 1un grand nombre de 

pét i t ions articulant essentiellement le m~me grief ou relatant . l e même fait précis, 

le Comité du classement préparera, avec l'assistance du Secrétariat, un document 

unique r eproduisant aussi complètement que possible 1es passages articulant des 

faits préois tirés de l' origi nal de chacune des pétitions, dans les termes exacts 

utilisés par les pétitionnaires, et groupés sous des rubriques appr opriées. Ce 

document devra également indiquer l e nom des auteurs, ainsi que 1es dates d'envoi 

et les lieux d 1origine de ces pétiti on~. Ce document unique, de nf'eme que t r ois 

copi es dactylographiées du texte in extenso de chacune de ces pétitions, seront 

ensuite communiquées à l'Autorité admi ni st .rante af in qu'elle puisse faire parvenir 

ses observations. 

VI. Dans le cas de pétitions qui traitent essentiell ement de problèmes généraux 

mais qui évoquent un incident pr écis à 1 1appui des r éclamati ons ou des demandes 

/ ... 
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plus générales qu I ellè/ contienn~nt J J.e· Comité" :du -~l.assemerit :prendra I à titre 

provisoire, une décision sur la question de savoir si ces pétitions doivent ou . . . . . 
noü être classées co~e_pétitions tr~itant de problèmes généraux aux term~s du· 

.P~1:.~graph_e 2 d~ 1 1-~rticle 85 du·· r èglement. i~térieur. A c~t'. égard, le Comi.té du . 
. . ' 

clessement .~e perdra pas de vue l.e f ait que 1'incident précis évoqué dans ces 

pétitions ~~ra déjà .pu faire l'objet d 1~e pétition spécifique à laquelle .la 

procédure établie aura.6té appl.iquée. Dans ce ~~s~ le Comité de~and~ra a~ 
• ,. • f . ·, • • • • • 

S~crétar1at ' d 11nd1quer dans une note en bas de
0

page la. cote (lu document T/PEr. . .. . . . ' . ' . ,• ~ ' . . . • . . . . . ·. ... . . • . - ~ 

reproduis~nt ~•incident préci~ en queotion, soul.evé incidemment dans l~s pétitions 
q~·1 • t:ra1tent

1 
·par ai1.leu;·s~ d~ p;oblè~es gé~ér:rnx. • • • 

• • • , •• • • • • • • • ' •• ,1- • • 

VII . L' ori ginal de toutes les pétitions et com:Jr.minations sera à la disposition . ' .... ' - .. . . . . • . . . . 
des i_n.em~res du c Jmi té permane_nt d~s p~ti t:lons e~· des membres du Conseil de tutelle 

qui .pourront dé~ire~ en prend~e connaissance; et si une demande est faite pour la 

r eproduction· 60~~ for.me de doc~ment' séparé de l 1·:un~ quel~onque 'd~ ~es-_ ~6ti t ions 

ou communi~~tio~~,' il a;partiendra au Comité p~x,na~ent de~ pétition~ ou au C~nseil 
. ~ . . : . . ' . . . 

de tutelle de se prononcer à cet égard. - ::, . . . . 
VIII. Le Comité du c14ssement fera r app~rt sur ses travaux au Comité permanent 

des J?étition~. 

' . : : 
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